
LES ÉCOSSAIS AUX OREILLES DROITES ET LES ÉCOSSAIS AUX 
OREILLES PLIÉES SONT JUGÉES COMME RACES DÉFFÉRENTES.  
L’ÉCOSSAIS AUX OREILLES DROITES EST UN CROISEMENT CONSTI-
TUANT.  L’écossais est le résultat d’une mutation apparue dans une 
colonie de chats sur une ferme en Ecosse.  La race a par la suite été 
établie grâce à des croisements avec des américains et des britan-
niques à poil court. 

I – CORPS/CONFORMATION (30)
(20) CORPS - Le corps est moyen, arrondi et égal de l’épaule à la 
ceinture pelvienne.  Il est d’aplomb sur ses pattes avec un corps bien 
joufflu. Il ne doit y avoir aucune trace d’embonpoint ou de manque 
de mobilité chez le chat en raison de jambes courtes et grossières. 
Les orteils doivent être bien arrondis. L’aspect général est celui d’un 
chat bien portant avec une ossature moyenne.

(10) QUEUE – La queue est moyenne à longue mais proportionnelle 
au corps. La queue doit être FLEXIBLE et effilée. Une longue queue 
effilée est préférée.

II – TÊTE (40)
(10) VISAGE – Le visage est rond avec un menton et une mâchoire 
ferme. Le museau et les patons sont bien arrondis. La tête se fond 
dans un cou court. Les mâles ont des joues proéminentes qui 
s’apparentent à des bajoues.

(5) PROFIL – Le nez est court avec une légère courbe vers l’intérieur. 
Un bref arrêt est autorisé, mais une cassure évidente au nez est con-
sidérée comme une faute. Le profil est d’aspect modéré.

(15) OREILLES (DROITES) - Moyen à petit, bas sur la tête. Les bouts 
d’oreilles sont arrondis.

(15) OREILLES (PLIÉES) – Les oreilles se plient vers l’avant et vers le 
bas. Les petites oreilles pliées serrées sont préférables aux oreilles 
plus grandes et faiblement pliées. Les oreilles sont placées comme 
une casquette afin d’exposer un crâne arrondi. Les bouts des oreilles 
sont arrondis.

(10) YEUX- Les yeux sont grands ouverts donnant une expression 
douce. Ils sont grands, bien ronds et séparés par un nez large.

III – ROBE/LONGUEUR (10) 
Robe courte, dense et résiliente

IV – COULEUR (15)
(10) COULEUR DE LA ROBE – Les points pour la couleur doivent être 
répartis de la façon suivante : 5 points pour la couleur et 5 points 
pour le lustre et le corps.

(5) COULEUR DES YEUX - La préférence est accordée à la brillance, à 
la profondeur et à l’uniformité des couleurs. La couleur des yeux doit 
correspondre à la couleur de la robe.

V – ÉQUILIBRE ET BIEN-ÊTRE (5)
L’apparence d’un chat en bonne santé est essentielle. L’excellence 
dans un aspect ne compense pas le déficit dans un autre. Un chat 
équilibré démontrera une harmonie des lignes.

PÉNALITÉS DÉDUIRE
Ossature délicate  3 - 5
Yeux trop petits  3 - 5
Yeux pas assez ronds ou trop rapprochés 3 - 5
Grandes oreilles  3 - 5
Oreilles placées trop haut sur la tête 3 - 5
Arrêt (break) au nez  3 - 5
Fourrure cotonneuse (duvet permis chez les chatons)   3 - 5

REFUS DE TOUT TITRE
Queue anormalement courte

Queue manquant de flexibilité ou anormalement épaisse

Jambes courtes, épaisses dues à un dépôt de calcium aux genoux et 
aux talons

Pied anormalement gros résultant de cartilage sur les orteils.

Tout autre critère de refus, tel que prescrit dans la Préface générale

COULEURS RECONNUES
Pour obtenir la liste complète, vous référer à la Liste des couleurs et 
patrons.

• • •

ORIGINE DE LA RACE : Mutation

EXIGENCES D’ENREGISTREMENT : F1 permis

EXIGENCES EXPOSITION : F1 permis

ANCÊTRES PERMIS: Écossais, britannique et américain à poil court

ACCOUPLEMENTS PERMIS : Écossais, britannique et américain à poil court –  
Attention, le mariage de deux chats aux oreilles pliées ensemble n’est pas permis.

• • •

NOTE :  Les chatons écossais qui développent des oreilles «temporaire-
ment» pliées à un âge précoce (de 3 à 4 semaines) mais qui se redressent 
à mesure qu’ils vieillissent doivent être enregistrés en tant que écossais aux 
oreilles pliées, car ils portent le gène.

Les chatons issus d’un mariage avec un écossais (peu importe la race de 
l’autre parent) sera enregistré comme un écossais ou highland. 
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